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CAMPAGNE ET VISITE ZOOSANITAIRE 

 Campagne de sensibilisation et de prévention 
 Effort collectif visant à améliorer de façon durable les 

pratiques en matière de santé et de bien-être des animaux,  
de même qu’à soutenir la prospérité du secteur 
bioalimentaire. 

 Visite zoosanitaire 
 Visite à la ferme effectuée par un médecin vétérinaire 

praticien, dans le contexte d’une campagne de sensibilisation 
et de prévention. 

 



LES GRANDES LIGNES DE LA VISITE ZOOSANITAIRE 
 Participation volontaire 
 Sans aucune relation avec un programme d’inspection 

ou de certification 
 Visite financée à 100 % 
 Discussion dirigée entre le producteur et son médecin 

vétérinaire 
 Élaboration des outils de façon concertée 



MISE EN CONTEXTE 
Campagne de sensibilisation mise au point par un groupe de travail – groupe restreint du 
Comité consultatif sur l’usage judicieux des médicaments (CCUJM) de l’Équipe 
québécoise de santé porcine – Chaire de recherche en salubrité des viandes 

 Frédéric Beaulac, médecin vétérinaire (clientèle non intégrée) et pharmacien  

 Martin Bonneau, médecin vétérinaire (clientèle non intégrée)  

 Martin Choinière, Association des vétérinaires en industrie animale du Québec et Grands réseaux  

 Martine Denicourt, Faculté de médecine vétérinaire 

 Yvan Fréchette, Les Éleveurs de porcs du Québec 

 Christian Klopfenstein, Centre de développement du porc du Québec 

 Marie-Pier Lachance, Les Éleveurs de porcs du Québec 

 Charles Surprenant, Association québécoise de nutrition animale et céréalière et Grands réseaux 

 Cécile Ferrouillet, Centre d’expertise en santé et bien-être animal, Faculté de médecine vétérinaire 

 Catherine Munger, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 

 Soulyvane Nguon, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 

 Claudia Gagné-Fortin, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 

 
 



MISE EN CONTEXTE 
Le principe de cette rencontre est d’offrir une occasion             
de discussion entre l’éleveur et son médecin vétérinaire,          
au moyen d’une visite annuelle : 
 

 pour dresser un portrait de la santé de l’élevage; 
 

 afin d’établir un bilan de l’utilisation des antibiotiques 
dans l’élevage au cours de la dernière année; 
 

 pour déterminer les pratiques à adopter ou à modifier 
en vue d’améliorer la santé globale de l’élevage et de 
réduire l’usage des antibiotiques. 
 



OBJECTIFS 
 Évaluer la condition sanitaire de l’élevage au moins une fois par année. 
 Améliorer la connaissance de la condition sanitaire du cheptel porcin 

québécois. 
 Favoriser l’acquisition par les éleveurs de connaissances sur la 

résistance aux antibiotiques. 
 Engager et soutenir les éleveurs et les médecins vétérinaires dans une 

démarche visant à diminuer l’utilisation des antibiotiques et ainsi 
contribuer aux efforts de réduction de l’ensemble de la filière porcine, 
dans une proportion établie à 20 % de 2016 à 2020, notamment par 
l’adoption ou la modification des pratiques d’élevage en vue 
d’optimiser la santé globale des animaux. 



OBJECTIFS 
Réduction de 20 % dans la filière d’ici 2020  
– Recommandations générales du CCUJM 
Basées sur les données d’utilisation de 2016 de l’enquête de la Chaire de 
recherche en salubrité des viandes (CRSV) 



GÉNÉRALITÉS 
 Lancement officiel : 1er mai 2019 
 Conditions d’admissibilité des élevages : 

 Élevage porcin 
 NIM (Numéro d’identification ministériel) 
 Inventaire minimal de 100 porcs en croissance ou de 25 truies 

 Visite zoosanitaire : 
 Déroulement sur trois étapes (deux sont facultatives) 

 Modalités administratives – médecin vétérinaire 
 Formulaires, outils et guide d’accompagnement  

      dans le site Web www.mapaq.gouv.qc.ca/campagne5  
 

http://www.mapaq.gouv.qc.ca/campagne5


  
PRÉPARATION À LA VISITE 

Facultatif 
VISITE NO 1  

À LA FERME  

VISITE NO 2  
À LA FERME (SUIVI) 

Facultatif 

VISITE ANNUELLE 
(À venir) 

Préalable Aucun Aucun Visite no 1 Visite no 1 
Durée prévue 1 heure  

ou 1 heure 30 minutes 
2 heures  
ou 2 heures 30 minutes 

1 heure   

Formulaire 
(à acheminer 
au Ministère) 

CAMP005-FORM01 CAMP005-FORM02 CAMP005-FORM03   

Outils  1. Bilans de l’utilisation des 
antibiotiques  

2. Fichier Excel : calcul des jours 
types de traitement 

3. Complément d’information sur 
les formulaires CAMP005 

4. Webinaire 

1. Bilans de l’utilisation des 
antibiotiques 

2. Complément 
d’information sur les 
formulaires CAMP005 

3. Webinaire 

1. Webinaire    

CONTENU ET MISE EN ŒUVRE 



DURÉE DE LA PRÉPARATION ET DE LA VISITE 

CATÉGORIES D’ANIMAUX 
PRÉPARATION  

À LA VISITE 
VISITE NO 1  
À LA FERME 

VISITE NO 2  
À LA FERME (SUIVI) 

Trois catégories (naisseur-
finisseur) 1 heure 30 minutes 2 heures 30 minutes 1 heure 

Une ou deux catégories 1 heure 2 heures 1 heure 



PRÉPARATION  
À LA VISITE : 
Portrait sanitaire 

ÉTAPE NO 1 



PRÉPARATION À LA VISITE : 
Achats d’antibiotiques 
 Fichier Excel ou endos des outils « Bilan 

de l’utilisation des antibiotiques » 
 Achats d’antibiotiques de catégorie 1 et 

hydrosolubles 
 Sur un an ou pour un nombre défini de 

lots 
 Possibilité de finaliser cette étape avec 

l’éleveur par téléphone ou à la ferme 

ÉTAPE NO 1 



PRÉPARATION  
À LA VISITE :  
Achats d’antibiotiques 

ÉTAPE NO 1 



PRÉPARATION 
À LA VISITE : 
Achats 
d’antibiotiques 

ÉTAPE NO 1 



PRÉPARATION À LA VISITE : Moulée médicamenteuse 
 L’élément évalué est la durée d’exposition aux 

antibiotiques dans la moulée. 
 Information pouvant être recueillie avant la visite 

auprès de la meunerie, du producteur ou pendant 
la visite  (ex. : registre des rations de l’AQC). 

 Information rapportée dans le « Bilan de l’utilisation 
des antibiotiques » en pouponnière et à 
l’engraissement. 

ÉTAPE NO 1 



VISITE  À LA FERME : 
Sensibilisation 
Information utile fournie dans le 
complément d’information : 
 Antibiorésistance 
 Catégories d’importance 
 Règlement du MAPAQ sur les 

antibiotiques de catégorie 1 
 Recours aux services 

diagnostiques 
Utilisez le questionnaire non pas comme un « examen », 
mais plutôt comme un outil pour orienter la discussion. 
Laissez à la personne le temps de réfléchir et, au besoin, 

orientez-la sans détailler les choix de réponses. 

ÉTAPE 2 



VISITE À LA FERME : Bilan de l’usage des antibiotiques 
ÉTAPE NO 2 



VISITE À LA FERME : 
Bilan de l’usage  
des antibiotiques 

ÉTAPE NO 2 



VISITE À LA FERME : 
Bilan de l’usage 
des antibiotiques 

ÉTAPE NO 2 



VISITE À LA FERME : Démarche de réduction de l’utilisation des 
antibiotiques 

ÉTAPE NO 2 



VISITE À LA FERME : 
Démarche de 
réduction de 
l’utilisation des 
antibiotiques 

ÉTAPE 2 



• Voir en un coup d’œil 
les éléments à réduire 

• Faciliter la compilation 
de l’information à 
l’échelle provinciale 

VISITE À LA FERME : 
Démarche de réduction 
de l’utilisation des 
antibiotiques 

ÉTAPE NO 2 



Cette étape permet de détailler les 
actions concrètes à mettre en œuvre. 

VISITE À LA FERME : 
Plan de réduction  
de l’utilisation  
des antibiotiques 

ÉTAPE NO 2 



VISITE DE SUIVI 
 Pour les éleveurs qui se sont engagés dans un plan de réduction 

à la visite no 1 et qui désirent profiter d’une visite de suivi. 
 Quelques semaines ou mois plus tard (moins de 12 mois). 
 Une occasion pour : 

 évaluer la mise en œuvre du plan de réduction; 
 documenter les problèmes rencontrés; 
 ajuster le plan de réduction. 

 Visite annuelle pour les années subséquentes (à venir). 

ÉTAPE NO 3 



 Retour sur le tableau du 
plan de réduction 

 Engagement à poursuivre 
 Revoir le plan de réduction 

détaillé au besoin 

VISITE DE SUIVI 

ÉTAPE NO 3 



QUESTIONS OU COMMENTAIRES 

Pour avoir plus de détails sur les modalités de la 
campagne ou pour télécharger les documents 
utiles, visitez la page Web de la campagne à 
l’adresse www.mapaq.gouv.qc.ca/campagne5.  
 

Pour toute question, vous pouvez joindre l’équipe 
du PISAQ à l’adresse pisaq@mapaq.gouv.qc.ca ou 
au numéro 1 844 ANIMAUX. 

http://www.mapaq.gouv.qc.ca/campagne5
mailto:pisaq@mapaq.gouv.qc.ca
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